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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 10398

Texte de la question

M Jean Ueberschlag attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
distorsions qui apparaissent dans les modalites d'attribution des medailles d'honneur du travail et des medailles
d'honneur des transports routiers. Alors que la premiere distinction comporte quatre echelons : la seconde n'en
comporte que deux. De plus, les anciennetes pour l'attribution de la medaille du travail sont plus courtes que
celles prevues pour les medailles des transports. Par ailleurs, la medaille des transports ne comporte aucun
echelon de trente-huit ou quarante-trois ans. Ces distorsions penalisent les salaries du transport qui ne peuvent
se voir attribuer la medaille du travail. Il lui demande d'harmoniser les conditions d'attribution de ces medailles
afin de ne plus leser les categories de salaries concernees.

Texte de la réponse

Reponse. - La medaille d'honneur des transports routiers a ete creee par le decret no 57-652 du 25 mai 1957.
Cette distinction, qui a pour objet de recompenser, compte tenu de leur duree et de leur qualite, toute personne
exercant une activite dans une entreprise de transports, comporte deux degres : argent et vermeil. La medaille
d'argent peut etre decernee, a titre normal, apres vingt-cinq ans de service, celle de vermeil apres trente-cinq
ans. Toutefois, pour les conducteurs, ces durees de service sont ramenees respectivement a vingt et trente ans.
La medaille d'honneur peut etre egalement attribuee, a titre exceptionnel et sans consideration de duree, aux
membres de la profession qui ont accompli dans l'exercice de leur fonction un acte de courage ou de
devouement ou qui sont, en raison de maladie professionnelle, soit atteints d'une incapacite de travail au moins
egale a 75 p 100, soit contraints de quitter le service. Lorsque le taux de cette incapacite est inferieur a 75 p 100
mais superieur a 50 p 100, la duree de service exigee pour l'attribution de la medaille d'honneur est reduite de
moitie. Cette distinction peut etre egalement decernee aux ressortissants etrangers travaillant dans une
entreprise francaise des transports routiers. En l'etat actuel de la reglementation, le ministre de l'equipement, du
logement, des transports et de la mer n'envisage pas la modification du decret susvise.
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